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  Lettre datée du 3 février 2003, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la résolution 1455 (2003) du 
Conseil de sécurité, en date du 17 janvier 2003, au paragraphe 8 de laquelle j’étais 
prié, agissant en consultation avec le Comité du Conseil de sécurité créé 
conformément à la résolution 1267 (1999), de nommer à nouveaux cinq experts, en 
faisant appel, autant que possible, et s’il y avait lieu, aux compétences des membres 
du Groupe de suivi créé en application du paragraphe 4 a) de la résolution 1363 
(2001), pour surveiller pendant une nouvelle période de 12 mois l’application des 
mesures visées au paragraphe 1 de la résolution 1455 (2003) et examiner les pistes 
voulues relatives à toutes les carences éventuelles qui auraient été constatées à cet 
égard. 

 Je tiens à vous informer qu’en réponse à cette demande, je décide de 
reconstituer le Groupe de suivi, qui s’acquittera de ces tâches jusqu’au 17 janvier 
2004. 

 Le Groupe de suivi restera composé, sans changement, de MM. Michael 
Chandler (Royaume-Uni) (Président), Hassan H. Ali Abaza (Jordanie), Victor 
Comras (États-Unis d’Amérique), Philippe Graver (France) et Surendra Bahadur 
Shah (Népal). 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


